
 

 

PROTOCOLE DE PRISE EN CHARGE 
AU TITRE DE LA FORMATION PROESSIONNELLE 

 
LA FFVL ORGANISME DE FORMATION 
 
Présentation de l’OFP 
Par décision du comité directeur en date du 8 octobre 1999, la fédération française de vol libre s’est 
positionnée comme organisme de formation professionnelle. Cette démarche répondait à diverses 
nécessités : 
 

• Coller aux demandes des futurs professionnels empruntant la filière fédérale pour accéder aux 
diplômes d’État, par des allégements qu’ouvrent certaines de nos qualifications (dont le 
monitorat fédéral). 

• Accompagner les professionnels dans leurs actions de formation continue, notamment pour le 
pilotage et l’enseignement en milieu aménagé.  

 
En 2000, le comité directeur décide, à titre expérimental, de mettre en place par le biais de la 
commission formation ce principe de formation professionnelle. Ceci nous a permis de mesurer, sur 
des actions connues et maîtrisées, l’ampleur de la tâche administrative à accomplir. 
En 2001, l’OFP a été définitivement entériné et fonctionne. Les diverses qualifications concernées 
sont depuis ainsi facturées à leurs justes coûts, charge à chacun, suivant sa situation, de trouver les 
financements adaptés. L’O.F.P. est donc géré dans un budget autonome avec l’objectif d’équilibre 
global, et action par action. 
 
Le solde du budget de l’O.F.P. apparaît dans le budget général de la F.F.V.L. en recettes pour 1€. Le 
montant des charges de structure est facturé dans chaque action, soit 10% du budget prévisionnel 
propre, et réintégré dans le budget général de la F.F.V.L. en diminution des charges fixes obligatoires 
générées par le secrétariat fédéral. La masse salariale des cadres techniques intervenant dans l’O.F.P., 
ingénierie pédagogique et encadrement d’actions, est réintégrée dans le budget général de la F.F.V.L. 
en diminution des charges fixes obligatoires générées par l’emploi des cadres. 
 
Protocole des prises en charges 
 
La FFVL est un organisme de formation professionnelle continue. À ce titre une prise en charge est 
envisageable. 
 

• Inscrivez-vous auprès du secrétariat en signalant la possibilité de prise en charge en FPC. 
• Contactez votre organisme de prise en charge de la formation professionnelle continue (FPC). 
• Faites adresser votre dossier par l'intermédiaire de votre employeur ou de l’organisme 

payeur au secrétariat fédéral qui les traitera administrativement et vous assistera pour les mener 
à bien. 

 
La formation professionnelle continue concerne toute personne qui souhaite s’adapter à l'évolution des 
techniques et des conditions de travail de son entreprise ou de son bassin d’emploi, augmenter son 
niveau de qualification ou encore accéder à une promotion sociale et professionnelle.  
En fonction de votre statut (salarié du secteur privé, travailleur indépendant, agent de la fonction 
publique, demandeur d’emploi) et de votre âge, vous pouvez sous certaines conditions bénéficier de la 
prise en charge totale ou partielle, au titre de la formation professionnelle continue, de votre action de 
formation. Celle-ci peut être financée par un employeur, l’État, les collectivités territoriales ou les 
OPCA. 
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Renseignez-vous auprès des différentes structures dont vous dépendez avant toute inscription.  
 
 Vous êtes salarié  votre contact : Employeur 
 
Vous pouvez bénéficier d'une formation dans le cadre du plan de formation qui regroupe les actions 
de formation mises en œuvre par l'employeur en vue de faire évoluer les compétences des salariés. 
C'est l'employeur qui choisit les formations inscrites au plan et qui détermine les bénéficiaires. Les 
frais de formation sont intégralement pris en charge par l'employeur, votre salaire reste identique et 
votre statut de salarié reste inchangé pendant la durée de la formation. 
L'employeur pourra obtenir une aide au financement des formations par l'Organisme Paritaire 
Collecteur Agréé (OPCA) auprès duquel il verse éventuellement ses contributions en matière de 
formation.  
En tant que salarié, vous pouvez également bénéficier d'un Congé Individuel de Formation (CIF). Le 
CIF est un droit ouvert à tout salarié, quelle que soit la taille de l'entreprise, de s'absenter de son poste 
de travail pour suivre une formation de son choix, tout en étant rémunéré, sans perdre son statut de 
salarié. 
 
 
  Vous êtes demandeur d'emploi  votre contact : Pôle Emploi 
 
 
  Vous êtes artisan, travailleur indépendant, chef d'entreprise  votre contact : A.G.E.F.I.C.E 
 
Des fonds collectés par l’U.R.S.S.A.F. permettent d’accéder à des aides à la formation pour les non-
salariés. Vous pouvez être conseillé et aidé par les organismes collecteurs auprès desquels vous cotisez 
(AGEFICE, FIFPL, FAFEA etc.…). Votre Contact : point accueil A.G.E.F.I.C.E de la chambre de 
commerce et d’industrie dont vous dépendez. 
 
 
Prise en charge CLUB 
Les actions de formation fédérales que vous envisagez sont certainement fondées sur un 
investissement bénévole au sein de votre club. Celui-ci peut soit sur ces fonds propres soit par 
subventionnement accompagner votre projet. Quelques pistes non exhaustives. 
 
Pour tous les licenciés dans un club affilié à la FFVL : des bourses de formation peuvent être 
accordées lors de la demande annuelle de subvention du CNDS par le club. Se renseigner auprès de la 
Direction Départementale Jeunesse et Sports. 
 
Les organes déconcentrés de la fédération que sont les comités départementaux et les ligues peuvent 
parfois allouer des crédits pour accompagner les actions de formation des clubs. Se renseigner par 
l’intermédiaire de votre président de club auprès du CDVL ou de la ligue. 
 
La fédération, dans le cadre de sa politique de formation alloue également des crédits permettant de 
diminuer les frais pédagogiques sur les formations régionales et/ou nationales. Cf. courrier ci-joint. 
 
 
 
 
 
Pour tous renseignements contacter : Émilie SCIANDRA au 04.97.03.82.85 emilie@ffvl.fr 

http://parapente.ffvl.fr/aides_formations_regionales
mailto:emilie@ffvl.fr
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